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Rapport dôenqu°te publique 

 

I   Généralités 

La commune dôAmfreville se situe ¨ lôEst de la baie de lôOrne et elle appartient ¨ la 

Communauté  de communes Normandie Cabourg Pays dôAuge (NCPA). Elle est dans la 

zone péri-urbaine  de lôagglom®ration caennaise, un peu ¨ lô®cart de la RD 514 qui la 

traverse. De superficie assez faible (606 Hectares), sa population  est de 1350 habitants 

environ, en croissance depuis de nombreuses années, croissance qui se poursuivra, la 

demande vers les communes rurales proches du bord de mer étant élevée.   

Le projet de révision NÁ1 du Plan Local dôUrbanisme  de la commune dôAmfreville a été 

prescrit en 2017 et les études nécessaires ont été conduites jusquôen 2020. 

Alors que la compétence urbanisme appartient le plus souvent aux intercommunalités, la 

communauté de communes Normandie Cabourg Pays dôAuge ne bénéficie pas de cette 

compétence  que ses communes adhérentes ont souhaité conserver. 

La r®vision du Plan Local dôUrbanisme concerne donc la commune seule  et sôinscrit dans 

la ligne de lô®laboration du PLU en 2007, lui-même faisant suite à un premier Plan 

dôOccupation des Sols  ®labor® en 1981. 

La tradition dôun urbanisme ma´tris® remonte donc ¨ une quarantaine dôann®es. 

Le PLU en vigueur a ®t® approuv® le 2 mars 2007 et nôa subi que deux modifications 

mineures de sorte que lôactuelle r®vision est d®terminante et inclut de profonds changements. 

Elle sôinscrit dans le cadre r¯glementaire des r®centes lois dôam®nagement avec  

lôapplication du principe de sobri®t® fonci¯re et de densification de lôexistant, la protection 

de la biodiversit® et lôutilisation des ®nergies renouvelables qui, dôailleurs, concerne la 

commune avec un projet sur lequel je reviendrai. 

 

II     Objet de lôEnqu°te 

Elle concerne  exclusivement le projet de révision N°1 du  Plan Local dôUrbanisme. Cette 

importante révision équivaut à un nouveau PLU compte tenu de la règlementation et des 

nouveaux principes dôam®nagement. 

Elle s'est déroulée du mardi 22 septembre 2020 à 9 heures  au vendredi 30 octobre 2020 

à 18 heures, le public ayant la possibilité déposer ses observations soit sur le  registre papier 

déposé en mairie dôAmfreville ou lors dôune permanence, soit sur   un registre dématérialisé 

créé à cet effet.   
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Il convient de noter que le 30 octobre correspondait au premier jour de confinement décrété 

par le Gouvernement mais jôai assur® la permanence avec les pr®cautions sanitaires en 

vigueur. 

 

III     Textes législatifs et règlementaires 

Les textes législatifs et règlementaires  relatifs à cette révision de PLU sont les suivants : 

 -    Loi Littoral du 6 Janvier 1986 et textes subséquents, 

- Loi du 12 Juillet 2010 concernant lôengagement national pour lôenvironnement 

(Grenelle 2), 

- Loi du 24 Mars 2014 concernant lôacc¯s au logement et un urbanisme r®nov® 

(ALUR), 

- Loi Elan du 23 Novembre 2018, 

- Code de lôenvironnement, 

 Articles L 123-1 à 123-19   

 Articles R 123-1 à 123-27   

 -    Code de lôUrbanisme, 

    Article L 101-2 

 Article L 153-19  (Obligation dôenqu°te Publique pour une r®vision de PLU) 

 Articles  R 153-8 et suivants 

            -    Référence au Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), au Schéma    

 dôAm®nagement et de Gestion des Eaux Orne Aval Seulles (SAGE) et au 

 Sch®ma dôAm®nagement Portuaire, 

- Délibération de la commune dôAmfreville  du 27 février 2017 prescrivant la 

révision du PLU, 

- Délibération  du conseil municipal  du 16 décembre 2019 en approuvant le projet. 

 

IV   Organisation de lôEnqu°te 

1/ Désignation du Commissaire enquêteur 
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Jôai, Hubert SEJOURNE, ing®nieur en retraite, ®t® d®sign® en qualit® de Commissaire 

Enquêteur par décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de CAEN en 

date du 15 Juin 2020  (Annexe 2 page 55). Un dossier complet papier môa ®t® remis par le 

secrétariat de la commune dôAmfreville de m°me quôun CD. 

2/ Arrêté de mise à l'enquête publique 

Une réunion de travail a eu lieu  à la Mairie dôAmfreville   le 16 Juillet 2020 pour préparer 

et organiser lôenqu°te publique.  

Le projet dôArr°t® Municipal môa ensuite ®t® propos® pour vérification puis publié (Annexe 

3 Page 57). 

3/ Visite de la Commune  

Une visite sommaire avec Monsieur Xavier Madeleine, le Maire, a eu lieu le 5 Août  

permettant de parcourir lôessentiel du territoire et notamment lôespace rural avec sa diversité 

Côest une commune qui  a la  particularit® dôavoir des paysages très différenciés, se situant 

entre la Plaine de Caen et le Nord Pays dôAuge, contig¿e ¨ lôOrne et ses marais, comprenant 

vers lôest un coteau tr¯s marqu® et des territoires ouverts vers le pays dôAuge utilisés par les 

grandes cultures mais aussi par une partie en bocage. 

Côest aussi une commune class®e littorale du fait quôelle fait partie de lôestuaire de lôOrne. 

Les constructions pavillonnaires ont investi lôespace rural ces derni¯res ann®es par  extension 

du bourg vers le Nord mais, à quelques exceptions près, elle a su préserver son territoire 

agricole autant que faire se pouvait. Elle a par anticipation eu le souci de densifier au 

maximum son territoire urbain. 

Les résidences secondaires ne sont pas nombreuses (4%), ce qui est faible au regard des 

localités de la côte voisine. 

 

 4/ Modalités de l'enquête  

Date de l'Enquête 

Elle s'est déroulée du mardi 22 septembre à 9 h   au  vendredi 30 octobre à 18 h. Le dossier 

technique ainsi que toutes les pièces justificatives ont été déposées durant l'enquête à la 

mairie dôAmfreville. 

Dôautre part, un registre d®mat®rialis® a ®t® ouvert sur le site internet https://www.registre-

dematerialise.fr./ 2063.  

Le public a pu prendre connaissance du dossier et consigner ses observations ainsi qu'il y 

était invité. 

Le registre dématérialisé a eu du succès avec 544 visites ainsi que 1213 téléchargements. 

Mon ordinateur personnel muni dôun acc¯s internet était à la disposition du  public en cas de 

besoin, mais mes  interlocuteurs nôen ont pas exprim® le besoin.  
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Organisation des permanences 

Elles ont eu lieu dans la salle contigüe à la mairie : 

                                 -  le mardi 22 septembre  2020 de 9 H 00 à 12 H  (ouverture) 

                                 -  le mardi 29 septembre  2020 de 9 H à 12 H 

                                 -  le lundi 5 octobre 2020 de 14 H à 17 H  

                                 -  le samedi 17 octobre 2020  de 9 H à 12 H  

           -  le vendredi 30 octobre 2020 de 14 à 18 H (clôture) 

Les deux dernières permanences se sont poursuivies pendant une heure  supplémentaire afin 

de recevoir  les  personnes qui se sont présentées dans le temps imparti. 

La fréquentation du public a été ininterrompue et  les dossiers déposés en mairie nombreux. 

Le registre dématérialisé a de son côté été très utilisé. 

On peut en déduire que la publicité a porté ses fruits et que la population a été largement 

informée. 

Publicité  

Conform®ment ¨ lôArr°t® sus relat® publié le 31/07/2020, un premier avis au public a été 

publié en septembre 2020 (Ouest France le  7/09/2020, Le Pays dôAuge le 4/09/2020, avis 

renouvel® dans les 15 jours de lôouverture dôenqu°te (Ouest-France le 23/09/2020, Le Pays 

dôauge le 22/09/2020, (Annexe 5 page 63  et suivantes). 

Lôaffichage sur site  a ®t® fait sur  format r®glementaire  Format A2 Jaune aux placards de la 

Mairie dôAmfreville, ce que jôai v®rifi® et a été constaté par acte dôhuissier (Annexe 4 page 

62).  

Le registre dématérialisé a été ouvert pendant le délai réglementaire et a fonctionné de 

manière très active. Il a ®t® enrichi de plusieurs pi¯ces dont la mise ¨ disposition nô®tait pas 

obligatoire, pendant lôenqu°te. 

Toutes les observations déposées sur les registres papier ont été tenues  à la connaissance du 

public. 

Le projet de révision a été initié par le conseil municipal le 29 août 2016 et présenté à la 

population dans le bulletin municipal de Janvier 2017. 

Un rappel a été fait dans le bulletin de septembre 2017, puis une information sur son 

avancement dans celui de septembre 2018. 

Deux réunions publiques dôinformation ont ®t® tenues, lôune le 13 septembre 2018 

(Diagnostic), lôautre le 18 septembre (Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable) 

Cinq bulletins municipaux ont fait ®tat de lôavancement du dossier (Annexe 6 Page 68 et 

suivantes 
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Bilan de la concertation 

Une réunion publique de concertation  avait  été organisée le 14 mars 2018. Le registre tenu 

à la disposition du public lors de cette réunion contient 4 observations dont 3 ont été réitérées 

sous forme de visites ou de courriers lors de lôenqu°te. 

Il ne semble pas que la concertation de la population ait contribué à faire évoluer le projet. 

 

5/  Registres d'enquête 

Le registre  dôenqu°te (papier) relatif au projet et  le dossier dô®tude comprenant les pi¯ces 

règlementaires ont été tenus à la disposition du public du 22 septembre2020  au 30 octobre 

2020 aux jours et heures habituels dôouverture de la  mairie  pour permettre aux visiteurs de 

consigner éventuellement leurs observations sur le registre ou de les adresser par écrit au 

Commissaire Enquêteur. 

Le registre dématérialisé ®tait accessible ¨ partir dôun lien actif  dès le mardi 22 septembre à 

9 H. Il  sôest ouvert spontanément et  a fonctionné dans des conditions normales. Il a été clos 

le vendredi 30 octobre à 18 H. 

Le registre papier a été clos le 31 octobre par mes soins.      

V   Etude du dossier et avis du Commissaire Enquêteur 

1/ Le résumé non technique de lô®valuation environnementale 

Ce résumé est avantageusement  situé en début de rapport et il est très bien rédigé, ce qui 

permet aux personnes non averties de disposer dôexplications accessibles et compl¯tes 

2/ Le rapport de présentation 

Lô®tude et le rapport de pr®sentation ont  ®t® conduits par deux bureaux dô®tudes, lôAgence 

SCHNEIDER basée à Caen  qui avait déjà travaillé sur la mise en place du PLU en 2007 et 

la Société CERESA à Rennes pour les questions environnementales.  

La révision N° 1 du PLU est rendue nécessaire du fait des dernières évolutions 

r®glementaires (Grenelle, ALUR, Elan, et d®cretsé) et elle doit prendre en compte des 

évolutions territoriales ainsi que leurs conséquences réglementaires et notamment le 

nouveau SCoT Pays dôAuge Nord approuvé en 2019. 

Il sôagit aussi de revoir lôurbanisation  afin de soutenir la croissance démographique et de 

pallier au vieillissement de la population observé. 
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La commune entend aussi assurer un développement durable du territoire communal en 

privil®giant la densification et lôextension du bourg et en facilitant les circulations douces 

inter-quartiers et la desserte des nouvelles zones dôhabitat. 

Elle estime quôune red®finition des emplacements réservés est nécessaire pour : 

¶ Développer le réseau de circulations douces (liaisons piétonnes et/ou cyclables) 

¶ Renforcer la sécurité sur le réseau viaire de la commune (RD 514, Rue du bac du 

port, entée sud-est du bourg) 

¶ Garantir lôextension du cimeti¯re 

¶ Permettre une meilleure gestion du stationnement sur la commune. 

Deux communes voisines sont tr¯s proches dôAmfreville et notamment Br®ville-les-Monts, 

ce qui permettrait dôaccro´tre les possibilités de dessertes et de liaisons nouvelles ainsi que  

la mutualisation des équipements publics. 

 

Eu égard à la nécessité légale de préserver les espaces agricoles ouverts du plateau et du 

versant, le patrimoine naturel, les paysages ainsi que  la biodiversité riche qui caractérise les  

prairies humides des marais de la basse vall®e et de lôestuaire de lôOrne, il y a aussi la prise 

en compte des coteaux bois®s du hameau de lôEcarde et la  ceinture bocagère du Bourg 

dôAmfreville qui semble avoir eu quelques difficultés à se maintenir jusquô¨ pr®sent. 

 

Le patrimoine bâti communal de valeur nôest pas tr¯s important mais il est constitué 

notamment de grands corps de ferme situés dans le centre bourg. 

Il nôy a cependant pas de monuments historiques (MH ou ISMH). 

Le Plain constitue un ensemble paysager original et protégé pour lequel la commune a déjà 

procédé à de nombreux aménagements. 

 

Deux précédentes modifications du PLU étaient déjà intervenues  notamment en raison de 

la loi ALUR et de la n®cessit® dôaller vers une densification urbaine plus marquée.  

Le rapport est synthétique, ce qui évite des développements fastidieux et il est dôacc¯s facile 

pour le  lecteur. 

Malgr® tout, il manque certaines donn®es concernant par exemple lôagriculture, puisquôil est 

impossible de trouver la répartition des terres agricoles par exploitation. 

Un format plus grand en A3 aurait grandement facilité, pour les tiers, la lecture des légendes 

et des cartes. 

 

 

3/    Le projet dôam®nagement et  de développement durable 

Il est orienté vers le développement dôune urbanisation plus dense et répond à une demande 

qui sôexprime au quotidien dans ce secteur littoral recherch® qui, au plan communal, est 

correctement ®quip® tant en r®seaux quôen services. Les loisirs sont li®s ¨ des espaces 

naturels de qualité  mais le sujet touristique reste certainement plus limité. 
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Il y a un r®el effort pour r®duire la consommation dôespaces agricoles par rapport au PLU en 

cours, mais le maintien de corps de ferme en zone urbaine doit être accompagné dans le 

temps en terme de développement. 

Les objectifs chiffr®s en mati¯re dôurbanisation sont r®alistes, mod®r®s et orient®s en 

fonction de la législation. 

Lôutilisation de la fa­ade portuaire reste indiscutablement plus en retrait pour le moment 

mais elle dépend de décisions externes à la commune. 

Les déplacements sont bien programmés  notamment sur le plan des pistes cyclables et 

p®destres. Certaines ont fait lôobjet de remarques r®alistes. 

Le th¯me de lôeau est important sur ce territoire et a fait lôobjet dôune ®tude approfondie. Il 

est r®current sur lôensemble de la commune et a valu de nombreuses remarques sur le 

ruissellement et la nature peu perméable des sols. 

La protection des paysages tient une bonne place dans ce projet avec quelques orientations 

discutables (haie à implanter en plaine le long de la voie communale N° 8 par exemple). 

Bien que la commune  se situe dans une zone où les combats de 1944 ont été nombreux, il 

nôest rien dit sur les risques militaires. 

 

4/ Les orientations dôam®nagement et de programmation  

 

Elles répondent  aux enjeux et à la stratégie de la collectivité et constituent un cadre 

opposable aux tiers.  

En mati¯re de paysages et dô®cologie, elles sont tr¯s ambitieuses mais  il nôest rien dit sur 

leur acceptabilité par le public ni sur la façon dont celui-ci pourrait se les approprier. 

Lôorientation NÁ 2 pose un r®el probl¯me, dôautres choix pouvant °tre pr®f®r®s pour 

conserver ¨ lôagriculture  des parcelles de tr¯s bonne qualit® agronomique.  

 

5/  Le règlement écrit  

Il nôa appel® que peu de  remarques lors de lôenqu°te. Il a lôavantage dôune excellente 

lisibilit®, dôune grande concision et dôune simplicit® dôutilisation. 

 

6/  Le règlement graphique 

Il constitue un élément très faible du dossier du fait de son ®chelle trop grande et de lôabsence 

totale dôindication en mati¯re de voirie et de cadastre. Un plan au 1/2500ième aurait été 

grandement préférable. Pour le profane, il est peu lisible, notamment pour les zonages qui ne 

correspondent pas au cadastre. Il ne comprend aucune numérotation alors que les plans qui 

accompagnent le dossier (Electricit®, eau potable, eaux us®es, etcé) sont tous tr¯s lisibles et 

précis du fait de leur échelle.  
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Sôagissant dôun dossier destin® ¨ °tre mis à disposition du  public utilisateur, côest tout ¨ fait 

dommageable. 

Autre exemple, lôerreur not®e par certains visiteurs concernant lôindication du Nord sur le plan 

qui est fausse. 

Ces points feront lôobjet dôune r®serve dans mes conclusions. 

7/   Les annexes  

Elles comprennent  comme cela vient dô°tre soulign® des plans graphiques de bonne qualité 

dont le bureau dô®tude aurait pu avantageusement sôinspirer. 

 

VI       Lôanalyse des personnes publiques associées 

Préalablement à la sollicitation écrite des personnes publiques associées (PPA), trois 

réunions ont été tenues en Mairie (11 Juillet 2014, 24 Novembre 2014 et 28 Mars 2017) 

Trente-deux  personnes publiques ont été sollicitées et dix-neuf ont exprimé leur point de 

vue : 

 - La  Préfecture  

   Les services de lôEtat ont fait de nombreuses remarques portant sur les 

 points suivants : Amfreville commune pôle, zone USc, consommation 

 dôespace, loi littoral , risques et nuisances, risques dôinondation, 

 mouvements de terrains, patrimoine bâti (église de Bréville-les-Monts), 

 transition énergétique, trame verte et bleue, biodiversité, alimentation en eau 

 potable, protection du captage communal, assainissement des eaux usées et 

 remarques sur les stations de traitement, erreurs matérielles. 

  Il sôen est suivi une réunion de travail qui a eu lieu le 15 Juillet 2020 entre la 

 commune et la DTTM 14.  

 

- La  Mission R®gionale dôAutorit® Environnementale 

Elle a souligné la bonne qualité du rapport et du résumé non technique, la    

réduction des surfaces à urbaniser, la préservation de la biodiversité et la  

coh®rence du projet. Ses remarques môont paru pertinentes, soulignant que la 

cartographie ®tait illisible, quôil y avait lieu de marquer graphiquement les 

propriétés du Conservatoire du Littoral, soulignant le « rendu è ¨ lôagriculture 

de 14 Ha  et demandant que soit examin® lô®quilibre entre les besoins et les 

ressources en eau potable.  

 

- La Commission des sites a produit un avis favorable, insistant sur les    

 boisements et lisières forestières et la préservation des paysages. 
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- La Communaut® de communes Normandie Cabourg Pays dôAuge  a rappelé     

 les capacit®s dôassainissement, demandant que le rattachement des zones 1 

 AUa et 1 AUb soit repoussé. 

 

- Le Groupement Régional des Associations de Protection de la Nature a   

 demandé le classement de la parcelle cadastrée AK 90 en zone naturelle ainsi 

 que lôabandon de son urbanisation pr®vue (zone 2 AU), lôabandon des zones 

 à urbaniser de la rue Dolton en raison de leur classement en zones humides  

 et lôint®r°t de compl®ter la protection des haies notamment dans le marais 

 Sud. De façon partisane, elle estime insuffisante la réduction de 

 lôartificialisation alors quôil est indiscutable que la commune a fait un effort 

 significatif dans ce sens réduisant le prélèvement potentiel de 14 Ha soit 2% 

 du territoire communal. 

  

- Le  SCOT Nord Pays dôAuge 

 Réputé favorable  du fait du d®passement de date, il propose lôorganisation 

 dôun phasage des zones AU. 

 

- La Chambre dôAgriculture du Calvados  

 Alors quôelle estime les perspectives de d®veloppement raisonnables, et la 

 baisse de la consommation foncière certaine, elle rend curieusement un avis 

 globalement d®favorable en sôappuyant sur quelques arguments ponctuels, 

 certains justifiés comme le classement en Aa,  ou le classement en 1 AUb à   

 lôest du centre bourg. 

 A remarquer que la question du recul de 15 mètres imposé aux constructions 

 agricoles  nôa pas fait lôobjet dôinterventions lors de lôenqu°te publique. 

 

- La  CDPENAF  

  Son avis est également défavorable en ayant mal apprécié, me semble-t-il, le 

 zonage 1 AUa   qui est justifi® compte tenu de sa situation (et qui nôa pas fait 

 lôobjet de remarques du public) mais favorable  sur les extensions 

 dôhabitations et les Stecal. 

- Les autres avis (INAO, Pôle Métropolitain Caen Normandie Métropole, 

 Caen-la-Mer, Ports de Normandie, CCI, DRAC, Chambre de métiers, 

 conchyliculture, Sivom, Dreal) ont ®t® favorables de m°me que lôavis du 

 Département qui a exposé ses objectifs. 

 Dans lôensemble, le projet de PLU, analysé par les personnes publiques 

associées, nôappelle pas dôopposition manifeste. 

 

Une analyse de tous les avis a ®t® ®tudi®e par la commission de lôurbanisme  et le bureau 

dô®tude le 21 Juin 2020 et des r®ponses ont ®t® apport®es  aux remarques qui ont ®t® 

exprimées. 
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VII    Rencontres et visite des Lieux 

Une première réunion de travail préparatoire a eu lieu en Mairie dôAmfreville le 16/7/2020.      

Etaient présents, le maire,  M Xavier Madeleine, lôadjoint ¨ lôurbanisme M Desnos, et le 

secrétariat de mairie. 

La commune, qui fait preuve dôun dynamisme certain, dispose dôun petit territoire important 

(606 Ha) avec 1350 habitants environ actuellement et lôobjectif de parvenir ¨ 1500  dans 

deux décennies.  

Le commerce local sôest développé avec un artisanat actif formé de petites entreprises.  

Amfreville subit une forte attraction de la  ville voisine de Caen. 

A terme, se posera la mise en place ®ventuelle dôun PLUI pour les 39 communes qui 

composent la communaut® de communes Normandie Cabourg Pays dôAuge mais cela 

suppose que la compétence urbanisme qui continue dôappartenir aux communes  soit 

transférée après vote au b®n®fice de lôintercommunalit®. 

En tout état de cause, il y aura vraisemblablement une reprise des travaux entrepris en 

mati¯re dôurbanisme. 

Les permanences ont été programmées  sur ma proposition  et le passage par un prestataire 

extérieur a été décidé pour la mise en place du registre dématérialisé sur lequel la population 

pouvait porter ses observations et prendre connaissance du dossier complet. 

Trois visites  représentant une douzaine dôheures môont permis dôappr®hender lôensemble 

des observations faites ¨ lôoccasion de lôenqu°te, r®parties sur la totalit® du territoire. 

Elles môont permis de prendre connaissance du territoire et des principaux sites à aménager. 

 

VIII       D®roulement de lôenqu°te 

Elle nôa pos® aucun probl¯me particulier et sôest d®roul®e dans des conditions normales. La 

mairie a mis à ma disposition une  grande salle de réunion avec pi¯ce dôattente et a satisfait 

aux mesures de précaution sanitaires nécessitées par  lô®pid®mie de Covid 19 et le retour au 

confinement le 30 octobre 2020. 

Relations avec la commune dôAmfreville 

Les relations avec les élus et le secrétariat  ont été très satisfaisantes.   

Appréciation du site Internet abritant le registre dôenqu°te 

Le site mis en place, très visité,  sôest r®v®l® °tre un bon outil de travail et a constitu® un 

canal utilisé pour prendre connaissance du dossier et des observations.  

Relations avec les tiers lors des permanences 

Sans problème et utilisation classique du registre papier tenu à jour.  



13 
 

IX      Analyse des observations du public  

 

Remarques Générales 

Soixante-quatorze  observations  ont été déposées sur les registres papier (28) sur le 

registre dématérialisé (33, la dernière à 17 H 55 le 30 octobre),  ou ont fait lôobjet dôun 

courrier circonstancié (13), ce qui est très important pour une commune de cette taille.  

Certaines observations ont concerné plusieurs aspects indépendants les uns des autres de 

sorte que les thèmes abordés, au nombre de 121, se sont répartis de la façon suivante : 

 

 

 

THEMES EVOQUES Nombre 

d'observations 

Modification de zonage 35 

Questions environnementales 21 

Demande d'urbanisation de terrains agricoles 18 

Problèmes hydrauliques 15 

Demande de renseignements 14 

Emplacements réservés 10 

Risque de nuisances diverses  8 

TOTAL 121 

  

La majorité  des demandes du public (53 soit 44 % du total des observations) a  concerné 

la modification de zonage (35) et la demande dôurbanisation de terrains agricoles(18)  ce qui 

est logique compte tenu des superficies précédemment constructibles à terme qui ont été  

rendues ¨ lôagriculture. 

Les questions environnementales (22 soit 18%) traduisent bien, surtout en zone suburbaine, 

la montée en puissance de ce thème dont le public est très demandeur, insistant de temps à 

autre sur certaines situations de nuisances. 

Le troisième point le plus saillant est celui des questions hydrauliques liées à la nature des 

sols compos®s dô®l®ments fins et aux nombreux probl¯mes de ruissellement qui en 

découlent. La commune en a parfaitement connaissance puisquôelle a fait réaliser dans le 

passé une étude complète sur ce point. 

Les  demandes de renseignements (14) ont été nombreuses, et les emplacements réservés ont 

provoqué quelques réactions opposées, les uns pour les maintenir, les autres,  agriculteurs, 

pour les réduire de façon à ne pas prélever sur le territoire des exploitations agricoles 

concernées (exploitation Lombard par exemple). 
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Le d®veloppement dôun projet touristique par un propri®taire et la demande dôurbanisation 

dôune friche agricole (anciennes carrières) pour y implanter un parc photovoltaµque môont 

paru des éléments de développement recevables et porteurs dôavenir. 

La commune a présenté deux demandes modificatives qui ne posent aucun problème.  

Tous ces points ont été abordés de façon détaillée dans le procès-verbal de synthèse. 

Remarques ponctuelles non traitées dans le procès-verbal de synthèse 

Sont traitées ici les observations  qui nôappelaient pas dôexplications compl®mentaires de la 

commune. 

Observation de Mme Sanlaville 

Elle demande que sa parcelle cadastrée Section AI 64 qui se situe dans le prolongement de 

sa propri®t® b©tie AI 58 soit rendue constructible, sachant que lôentr®e de sa propri®t® est en 

forte pente et étroite. Elle évoque cette demande de construction pour son fils.  

 

Lôurbanisation de la parcelle serait tout ¨ fait irrationelle et ne peut me semble-t-il être 

accordée. 

Toutefois il serait sans doute possible, et il appartient ¨ la commune dôen d®cider, dôaligner 

ainsi que le plan ci-après le mentionne, la limite Ouest de la zone Ur sur les zonages qui se 

trouvent au Nord et au Sud de sorte quôelle ®tendrait l®g¯rement la zone constructible. 

 

AI 64 
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Demande de renseignement de M Demeslay et Mme Mignon 

Ils demandent à qui appartient la bande de terrain qui est derrière leur pavillon. A priori, il 

sôagit de la parcelle AB 204 qui leur appartient en pleine propri®t®. 

 

 

AI 64 
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Observation de Mme Françoise PICARD 

 

Elle vient vérifier que  la bande de terrain cadastrée Section AB N°41 nôest pas constructible 

 

Cette parcelle se trouve en zonage Aa et N le long de la commune de Sallenelles. 

Observation de M Jean-Paul MARTINE 

A sa demande il lui est indiqu® que sa parcelle AB 46 ¨ lôest de celle cadastrée AB 41 est 

également zonée en Aa et N. 

 

Observation de Mme Naud 

Ce qui concerne la parcelle cadastrée AK 90 est traité dans le procès-verbal de synthèse de 

en annexe 1. 

Par contre, elle souhaite personnellement que sa propriété classée en Nh dans le projet  de 

PLU et qui ®tait jusquô¨ pr®sent en Ub, reste en zone urbanis®e. 

A partir du moment où le zonage de la Basse Ecarde est globalement en N, il est logique de 

diff®rencier le b©ti en classant en Nh les pavillons isol®s et en URh lôensemble urbanis® 

voisin. 

La commune a largement justifi® son refus dôautoriser lôurbanisation générale de cette zone, 

urbanisation quôelle a ®cart®e avec une argumentation recevable (cf le développement de son 

point de vue page 27), même si elle peut être discutable. 

 

 

AB 41 

Aa 

AB46 
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Demande de M Gérard GAILLARD  

Ce dernier souhaite que ses deux parcelles cadastrées AE 2 et 5 soient urbanisables  alors 

que le projet pr®voit un zonage en Ur (chemin constituant lôacc¯s) et en Nv pour le lot 

principal AE 2. 

La classification de tout ce secteur en Nv se justifie et assure une coh®rence ¨ lôensemble. 

Observation de Mme Nathalie Peyssou 36 rue de Brunehaut Amfreville 

Elle demande que la rue de Brunehaut    ne communique pas avec la rue de lôarbre aux Canu. 

 

La rue de Brunehaut est s®par®e par un espace vert ¨ conserver. Il nôy a donc pas de probl¯me 

de franchissement à prévoir du fait de cette protection.  

 

Observation de M Benoît Fontaine et Mme Virginie Gaudet 

Ils désirent savoir si leur parcelle présentée ci-après, cadastrée AD 58, est divisible en deux 

lots. 

Elle est classée en Ah dans le projet de PLU. Cette zone est donc constructible sous certaines 

conditions précises qui sont décrites dans le règlement qui, sur ce plan, interdit toute nouvelle 

construction et ne permet que les extensions. 

Espace vert à 

conserver 

Rue de Brunehaut 
wǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŀǳ /ŀƴǳ 
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Observation de Mme Brigitte MARY 

Elle souhaiterait dégager quelques parcelles ¨ b©tir car elle dispose dôun lot de 1 Ha 50 

environ contigu au lotissement de la Haute Ecarde. Sa demande est recevable mais la 

commune nôa pas souhait® ouvrir cette zone ¨ la construction. En cons®quence, elle ne peut 

que procéder à un agrandissement de son pavillon classé dans une zone Nh où seules des 

extensions ou annexes peuvent être édifiés. 

 

Observation de M Philippe Bossebeuf 

Il demande à ce que le verger qui se situe sur la parcelle AA 65  soit préservé. 

Il sôagit effectivement dôun verger de bonne qualit® qui au point de vue paysager et 

indépendamment de la production cidricole, mérite dô°tre prot®g®. 

AD 58 
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Courrier de M Frédéric Lamotte  

Il sô®tonne que  deux parcelles lui appartenant cadastrées AD 61 et AL 46, lesquelles sont 

des parcelles de bonne qualité agronomique, ne soient constructibles que pour une faible 

partie (nettement inférieure au PLU de 2007 en vigueur), et étant desservies en réseaux, il 

estime quôelles devraient °tre urbanisables en totalité. 

Lôun des objectifs fondamentaux de la r®vision du PLU est justement de r®duire autant que 

faire se peut la consommation dôespaces agricoles et de densifier lôexistant. Cette r¯gle 

correspond à lô®volution de lôurbanisme contemporain. 

La commune a légitimement  prévu une forte  réduction dans ce secteur et du point de vue 

du Commissaire enquêteur, elle aurait peut-être pu encore faire mieux. 

 

Demande de la commune pour lôam®nagement du SDIS  

Il sôagit dôune demande pour un am®nagement dôouvrage public qui rel¯ve de lôint®r°t 

général et qui ne pose aucun problème. 

 

 

Verger 
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X     Procès-verbal de synth¯se en fin dôenqu°te (PVS) 

Le procès-verbal qui a ®t® dress® ¨ lôissue de la cl¹ture de lôenqu°te  a ®t® remis à la commune 

le 16 Novembre 2020 en Mairie ¨ M le maire et ¨ son adjoint aux termes dôune r®union de 

présentation dôun peu plus de deux heures. 

Pour une question de facilité de réponse, le même texte  a été transmis par clé USB pour 

obtenir, dans le délai légal, une réponse aux questions posées dans les mêmes formes.  

La commune  me lôa  retourn®, compl®t®, le vendredi 27 Novembre 2020  par voie 

informatique.  

A la suite de chacune de ces réponses, figure le point de vue du Commissaire Enquêteur, le 

tout constituant lôannexe 1 du pr®sent rapport (page 20 à 54).  

Cette annexe apporte un certain nombre de réponses positives à la suite des observations 

recensées.  

XI     Registres 

Les registres dôenqu°te ont été déposés en Mairie lors de la remise du rapport et des 

conclusions et avis. 

 

A  LOUVIGNY le  4 Décembre 2020 

Le Commissaire Enquêteur 

 

  

Hubert SEJOURNE 
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Annexe   1 

 

Procès-verbal de synthèse  

Etude des observations générales et 

particulières.  

Réponses de la commune dôAmfreville, maître 

dôouvrage.  

Commentaires du Commissaire Enquêteur. 
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Département du Calvados 

Commune dôAMFREVILLE 

ENQUÊTE PUBLIQUE  

conduite du Mardi 22 septembre au Vendredi 30 octobre 2020 

 

 portant sur la R®vision NÁ 1 Plan Local dôUrbanisme 

 

 

 

 

 

P®titionnaire de lôenqu°te : La Commune dôAMFREVILLE 

 

Procès-verbal de synthèse 

 

Commissaire Enquêteur    Hubert SEJOURNE 
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Le présent procès-verbal est produit en application de la législation en vigueur et notamment 

de lôarticle R 122-17 du code de lôEnvironnement. 
 

Lôenqu°te conduite sur le projet envisag®, sôest pass®e sans probl¯me, les permanences ayant 

été très fréquentées. 
 

Soixante-quatorze personnes ont exposé leur point de vue, soit 33 sur le registre 

dématérialisé, 28 sur le registre papier déposé en mairie et 13 par courrier déposé en Mairie 

¨ lôattention du Commissaire-enquêteur. 

Une analyse globale de ces observations sera effectu®e dans le rapport dôenqu°te, le pr®sent 

procès-verbal ayant pour but de recenser lôavis du Ma´tre dôOuvrage sur certaines demandes 

et observations exprimées. 

On peut r®sumer en disant quôil y a eu beaucoup de propositions relatives au nouveau zonage 

présenté. 

 

 

 

Le registre dématérialisé 
 

Il a ®t® mis en place par lôagence PREAMBULES choisie par la commune, 

gestionnaire du site Registre-dématérialisé (N° 2063) et a bien fonctionné 

puisquôil a enregistr® 544 visites ainsi que 1213 téléchargements du dossier. 
Trois observations ont été déposées hors délai après la fermeture du site et ne 

seront par conséquent pas prises en compte. 

 

 

Le registre papier déposé en Mairie 

 

Il a été abondamment utilisé avec de nombreux dépôts de pièces et de 

courriers. Quarante et une observations y figurent, soit trente sur le registre 

et 13 par courrier déposé en Mairie. 
 

Quelques observations sont en doublon (exemple : M Paul GREMILLET) et figurent de 

façon identique sur les deux registres. 

Le nombre dôobservations constitue un chiffre ®lev® au regard dôenqu°tes concernant des 

PLU de communes équivalentes à Amfreville. 

 

Lôenqu°te sôest d®roul®e dans de bonnes conditions, la derni¯re permanence ayant cependant 

été tenue le premier jour du confinement décidé par le Gouvernement Français. 

Personnellement, jôai pris note de la recommandation de la Compagnie Nationale des 

Commissaires-enquêteurs, proposant que les enquêtes en cours soient menées à leur terme. 

Dôautre part, le 30 octobre au matin, jôai inform® par téléphone le Tribunal Administratif de 

mon intention de tenir la derni¯re permanence (4 ®taient d®j¨ r®alis®es), lequel ne sôy est pas 

opposé. 

Enfin, sur le plan sanitaire, cette permanence a été bien préparée par le secrétariat de la 

commune qui avait prévu une protection plexiglass entre le Commissaire et les déposants, 

de m°me quôune affichette indiquait quôune seule personne ne pouvait °tre pr®sente ¨ la fois 

(sauf pour les couples). 

La dernière permanence a été la plus fréquentée (avec 13 observations déposées). 

Les deux dernières ont nécessité 1 heure de présence supplémentaire. 
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Les questions sanitaires nôont par cons®quent pas influ® sur la qualit® de lôenqu°te. 

 

 

Le présent procès-verbal comprend trois chapitres : 
 

¶ Remarques générales sur le dossier et le d®roulement de lôenqu°te 

¶ Observations des personnes publiques associées 

¶ Remarques liées aux observations du public. 

 

1/ Remarques générales sur le dossier 

 

1/1 Sur la forme 

Le dossier r®vise de fa­on d®terminante le Plan Local dôUrbanisme approuvé en 2007 et 

modifié en 2015. Il prend en compte également les profondes modifications introduites dans 

le code de lôurbanisme. 

Le rapport est tr¯s synth®tique et de ce fait ne permet quôune lecture simplifi®e pour le 

profane. Cependant, la conclusion du diagnostic socio-économique (page 96), la synthèse de 

lô®tat de lôenvironnement (page 97) et lô®volution de lôurbanisation (page 98 et 99) sont dôune 

grande qualité. 

La cartographie, avec une échelle de lecture difficile et des légendes à peine lisibles sur le 

document papier, est très médiocre. Un format A3 aurait été préférable au seul A4 pour le 

rapport de présentation. 

Le plan graphique présentant le zonage du PLU est à une échelle difficilement lisible. 

Exemple : 

Il sôagit du secteur de la rue du Jardin Baude. Il est 

franchement difficile de sôy retrouver sans nom de rue et 

sans échelle. 

La lecture accessible par le public nécessiterait donc 

dôutiliser une ®chelle au 1/2500ième. 

 

Le plan ne comporte aucune donnée su la voirie et les 

raccordements de section sont médiocres. 

Compte tenu de lô®chelle, le seul trait de crayon s®parant deux zones dans une seule parcelle 

cadastrale est une source potentielle de conflit. 

Ainsi en a-t-il  été de la question posée par le propriétaire de la parcelle bâtie AI 36 qui 

demandait où était la limite ouest de la constructibilité. 
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Le SIVOM Rive droite de lôOrne a ®tabli deux plans au 1/2500ième dôexcellente qualit® et de 

son côté les services dôERDF ont produit un plan impeccable de la voirie. 

On a donc le droit de sô®tonner que le 1/2500ième nôait pas ®t® utilis® avec les ®chelles des 

plans pr®cit®s. Lôinformatique extr°mement performante dôaujourdôhui devrait le permettre. 

Par contre, le règlement, lui-m°me synth®tique, est dôune lecture facile, claire et tr¯s 

accessible. 

 

1/2 Sur le fond 

 

La concertation 

 

Le registre de concertation mis à la disposition du public ne comprend que quelques 

observations qui ont dôailleurs ®t® r®it®r®es lors de lôenqu°te, ce qui para´t faible au regard 

de toutes les observations faites sur les registres mis à la disposition du public. 
La publicité de la révision importante du PLU a-t-elle été réellement suffisante ? 

 

Réponses : (soumises aux votes : 10 Pour ï 0 Contre ï 0 Abstention) 

 

Pourtant, il y a eu 2 débats sur les orientations du PADD le 13/09/18 et le 18/09/19 avec 

une communication en amont à la fois via le bulletin municipal et sur le site internet de 

la commune. Par contre, il est vrai que pour lôenqu°te publique, en plus de la publicité 

r®glementaire, du bulletin et du site internet communals, il a ®t® ajout® dôautres type 

de communication sur le Facebook dôAmfreville et sous la forme dôaffiches 

publicitaires au niveau des arrêts de bus (Cf. PV constat de huissier), avec la volonté 

dôouvrir vers un registre d®mat®rialis® pour toucher un maximum dôadministr®s 

(dôautant plus important consid®rant les contraintes sanitaires ï le conseil sôest m°me 

interrogé pour réaliser une enquête sur 2 mois, au lieu du mois réglementaire, mais il 

a été retenu une durée de 6 semaines / aux 9 envisagées). 
 

 

AI 36 
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Commentaire du Commissaire Enquêteur 

 

La réponse et satisfaisante et la publicité a effectivement  porté ses effets eu égard au nombre 

important de personnes venues porter une ou  plusieurs observations.  

 

 

Les communes de Bréville-les-Monts et Sallenelles 

 

Bien que tr¯s proches dôAmfreville, il ne semble pas que ces communes voisines, concern®es 

au premier chef par les orientations prises en mati¯re dôurbanisation, aient r®pondu en tant 

que personne publique. 
Une concertation avec ses représentants a-t-elle eu lieu ? 
 

Réponse : 
 

Les communes limitrophes ont bien été saisies. Les maires des communes de Bréville-

les-Monts et de Sallenelles sont même venus à certaines réunions PPA. 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur 

 

Pas mal de remarques écrites et orales ont été faites au sujet des questions hydrauliques  à la 

limite dôAmfreville et de Br®ville-les-Monts. Il est vrai que le secteur Sud-Est dit du Moutier 

constitue un trait dôunion entre ces deux communes  et ¨ ce titre il m®rite un examen attentif 

dans lôavenir, faute dôavoir fait lôobjet dôun d®veloppement dans lôactuel projet. 

 

Le gonflement-retrait des argiles sur le territoire dôAmfreville 

Beaucoup dôintervenants venus d®poser une observation ont insist® sur la pr®sence de sols 

argileux et de sous-sols relativement imperméables. 

La commune a-t-elle connaissance de problèmes immobiliers liés au gonflement-retrait des 

argiles, qui auraient pu provoquer des désordres dans le passé ? 

Réponse : 

 

En effet, sur ce sujet de 2019 à 2020, il y a eu 4 à 5 dossiers de demande de 

reconnaissance de catastrophe naturelle. Les démarches ont été transmises à la 

préfecture du Calvados, mais aucune reconnaissance de catastrophe naturelle 

reconnue par les services de lô£tat. 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur 

Des  sols plus ou moins argileux  marquent particulièrement le territoire communal, appelant 

la vigilance sur ce sujet récurrent. 
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La lutte contre lô®talement urbain 
 

Le projet de PLU prévoit un d®veloppement d®mographique de lôordre de 220 habitants 

suppl®mentaires pour les deux prochaines d®cennies, ce qui est r®aliste au regard dôune 

commune suburbaine proche du littoral. 
 

Le besoin de constructions nouvelles n®cessaires sôexprimera dans un contexte dôoffre 

foncière plus concentrée, très différente de la période passée. Pour répondre en effet à 

lô®volution des textes relatifs ¨ lôurbanisme et notamment stopper lô®talement urbain pour 

rendre ¨ lôagriculture des zones ant®rieurement urbanisables, les constructions autoris®es 

seront plus denses et interviendront dans le centre urbain essentiellement. 
 

Nôaurait-il pas ®t® judicieux dôouvrir des possibilit®s de construction du côté des Écardes, 

secteur très marginal sur le plan agricole actuellement assez « mité », ce qui aurait économisé 

dôautres parcelles de meilleure qualit® agronomique sur le plateau ? 
 

Le fait dôavoir pr®vu une densit® de 20 logements/hectare est r®aliste, la population qui sôest 

exprim®e au cours de lôenqu°te ayant cependant beaucoup critiqu® un lotissement r®cent sur 

la commune voisine de Ranville. Sôagissant dôune zone rurale, la demande générale sur 

Amfreville est de disposer de terrains de surface suffisante, adaptés au contexte local. 

 

 

Réponses : 

 

Effectivement, la collectivité souhaite maîtriser son urbanisme dans un souci de gestion 

économe des espaces naturels et agricoles, tout en préservant son cadre de vie privilégié 

(préservation des coteaux). 
 

Un d®veloppement vers lô£carde semble difficilement envisageable en raison des 

nombreux enjeux et contraintes sur cette partie du territoire : 
 

ï 1/ le périmètre de protection du captage dôeau potable qui gr¯ve une partie 

importante (Cf. les dispositions de lôarr°t® pr®fectoral du 04/07/1979 qui limitent la 

constructibilité, les usages selon les périmètres immédiat, rapproché, éloigné) ; 
 

ï 2/ les servitudes liées au transport de matière dangereuse (la canalisation 

dôhydrocarbure ç TRAPIL  ») ; 
 

ï 3/ toute la partie situ®e ¨ lôouest ¨ la RD 514 est en espaces proches du rivage au sens 

de la loi littoral, ce qui impose une extension de lôurbanisation limit®e (Cf. lôarticle 

L.121-13 du code de lôurbanisme) ; 
 

ï 4/ en partie en ZNIEFF de type I et en surplomb dôun espace naturel (aussi ZNIEFF 

de type I) propriété du conservatoire du littoral ; 
 

ï 5/ le conseil départemental est défavorable à un développement urbain trop 

important dans ce secteur qui engendrerait de nouveaux accès sur la RD 514, une route 

classée à grande circulation. 
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Commentaire du Commissaire Enquêteur 

 

Lôargumentation tient et est re­ue comme telle, mais si v®ritablement on veut souscrire dans 

lôavenir vers lôobjectif dôaller vers une sobri®t® fonci¯re optimale, il faut aussi penser ¨ 

occuper les parcelles isol®es de faible superficie qui nôont plus dôint®r°t agricole et 

constituent des enclaves pour lesquelles un accès non aménagé se trouve maintenu. 

 

 

Lôactivit® agricole 

 

Importante sur la commune avec 3 sites dôexploitation agricole p®rennes, elle a fait lôobjet 

dôune analyse sommaire sans descriptif pr®cis. 

La ponction sur le milieu agricole et naturel devrait se ralentir compte tenu des mesures de 

réduction prises dans le projet de PLU. 

Il est dommage que lô®tude ne soit pas plus personnalis®e pour conna´tre les projets futurs 

des exploitants agricoles (surtout en mati¯re dô®levage). 

Enfin, en zone A, il nôexiste aucune possibilit® de construction pour lôagriculture, ce qui est 

dommage ¨ lôheure o½ on parle ¨ juste titre de proximit®, de circuits courts et de diversit® 

dans les modes de production, près de la RD 514 notamment. 

La Chambre dôAgriculture a pr®conis® dôinstaurer un p®rim¯tre de protection des corps de 

ferme plus important que le périmètre de 100 mètres retenu en Aa. 

Dôautre part, il nôy a pas de pr®cisions sur le devenir de quelques sites dô®levage en zone 

urbaine o½ la cohabitation de lôagriculture et de lôhabitat peut °tre difficile. 

Enfin, il aurait peut-°tre ®t® judicieux, dans un souci dôinformation du public utilisateur, de 

porter clairement sur le règlement graphique les corps de ferme agricoles. 

La commune ne semble pas sô°tre int®ress®e ¨ la constitution de r®serves fonci¯res 

susceptibles de répondre aux besoins liés à la réduction de surface de ses exploitations 

agricoles. 

Réponses : (soumises aux votes : 11 Pour ï 0Contre ï 0Abs, car arrivée de PHB) 

Tout dôabord, il est possible de r®aliser des constructions ¨ usage agricole au sein des 

zones Aa. Mais effectivement, ces constructions ne sont pas admises en zone A, la 

collectivité a fait ce choix pour préserver les coteaux et les vues dégagées vers le  village 

dôAmfreville, depuis la RD 514, mais aussi r®ciproquement du cîur de bourg 

dôAmfreville vers Ranville ou vers Ouistreham. Lôid®e ®tait bien dô®viter le mitage de 

construction au milieu de ces espaces ouverts et dôainsi les pr®server pour lôactivit® 

agricole. 

Il est important de faire figurer les corps de ferme agricole plus clairement sur le 

règlement graphique, ainsi que les p®rim¯tres de r®ciprocit®, et m°me dôaller au-delà 

des 100 m¯tres selon les pr®conisations de la Chambre dôAgriculture en la mati¯re 

(quelle est la distance recommandée ? 150 m ? 200 m ?) 
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Au niveau de lô£carde, la d®limitation dôun secteur Aa (constructible ¨ usage agricole), 

¨ lôest de la RD 514 (consid®rant les enjeux et les contraintes pr®cit®s) dans lôalignement 

des constructions existantes (pour éviter le mitage) en vue de réaliser une structure de 

type « vente à emporter » des productions locales semble effectivement une idée très 

intéressante. 

La commune nôexclut pas lôutilisation de lôoutil permettant de constituer des r®serves 

fonci¯res agricoles ou autres (via lôEPFN notamment). 

 

Illustration : 

 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur 

 

La représentation des corps de ferme est effectivement intéressante graphiquement, et les 

extensions compte tenu de lô®volution technique pourraient  être de 200 mètres. 

Lôid®e dôautoriser un secteur Aa aux endroits proposés est positive. 

 

 

La différenciation haie et EBC 

Quelques haies sont classées en EBC (espace Boisé Classé). Il y a certainement une difficulté 

en ce sens que lôEBC est ç intouchable è alors que le statut du fermage qui sôapplique aux 

parcelles louées oblige à un entretien p®riodique opposable aux tiers puisquôil sôagit dôune 

disposition dôordre public, toute clause contraire ®tant r®put®e non ®crite. 

La commune devrait vérifier que cette distinction ne pose pas de problème. 

Un espace boisé aurait été omis sur une partie de la parcelle OA 29 (le long de la voie 

communale). 
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Réponses : 
 

Dire que lôEBC est ç intouchable » semble excessif. Même si le classement en EBC 

permet dô®viter tout d®frichement, les coupes de bois sont possibles, celles-ci sont 

soumises à autorisation (voir les dispositions de lôarr°t® pr®fectoral du Calvados 

dôautorisation des coupes par cat®gorie du 4 octobre 2006). 
 

Par ailleurs, consid®rant que la commune dôAmfreville est littorale, les parcs et 

ensembles boisés existants les plus significatifs doivent être classés en espaces boisés en 

vertu de lôarticle L.113-1 du code de lôurbanisme (voir aussi les avis de lô£tat, de 

lôautorit® environnementale, et de la CDNPS sur ce sujet). 
 

Effectivement, il semblerait également que des boisements significatifs aient été omis 

sur la parcelle OA29. 
 

Enfin, certaines haies jouent un rôle important de prévention des risques liés à 

lô®coulement des eaux de ruissellement, car implant®es perpendiculairement ¨ la pente, 

il sôagit notamment des haies bordant la RD514, haies des « Galets », de la « Luzerne » 

celles entre les « Champs Thomas » et les « Champs Courtois ». 
 

 

 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur 

La commune a raison de lutter contre le ruissellement des eaux pluviales par le maintien de 

haies transversales mais lôimage quôen a actuellement le profane arrivant ¨ Amfreville par la 

rue Morice nôest pas tr¯s ®difiant sur ce plan. 

Lôentretien des haies reste un sujet sensible avec lequel il faut utiliser beaucoup de pédagogie 

pour obtenir un résultat gagnant. 
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Les haies du marais contigu ¨ lôOrne 

Les haies de la partie Nord ont toutes ®t® rep®r®es, ce qui nôest pas fait pour la partie Sud qui 

apparaît sur les photos ci-dessous. 

 

Réponse : 
 

La commune dôAmfreville nôest pas oppos®e ¨ lôidentification ou au classement des 

haies situ®es dans la partie sud, dans les marais dôAmfreville, sous r®serve de lôaccord 

du Conservatoire du littoral qui gère ces espaces. 
 

 

 
 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur 

On ne comprendrait pas que le Conservatoire du littoral sôy oppose sauf sôil a dôautres projets 

pour ce territoire. 

 

 

Les études CERESA et EGISeau 

Toutes les mares ne semblent pas avoir ®t® rep®r®es dôapr¯s certaines observations faites par 

certains habitants. Il ne semble pas y avoir eu de recensement systématique. 

Lô®tude EGISeau ne semble pas avoir rep®r® une zone situ®e ¨ lôEst de la rue des Champs-

Saint-Martin qui a fait lôobjet de plusieurs remarques en mati¯re dôhumidit®. 

Dôune mani¯re g®n®rale, cette question nôa fait lôobjet que dôun rappel de deux pages dans 

le rapport de pr®sentation dont lôune r®serv®e aux travaux envisag®s au lieu-dit La Basse 

Écarde, même si les études en question figurent dans les servitudes dôutilit® publique. 
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Dôautre part, la gestion des eaux pluviales est trait®e rapidement dans le rapport et les zones 

humides nôapparaissent pas clairement sur le r¯glement graphique. L¨ encore, une ®chelle 

plus grande aurait permis dôenrichir le plan. 

 

Réponses : 

Favorable à une identification plus lisible et plus claire des zones humides dans le 

r¯glement graphique (en tant quô®l®ment de paysage au titre de lôarticle L.151-19 du 

code de lôurbanisme). 

Apparemment, il manque la mare au nord situé au hameau Oger, la mare de la ferme 

Saulnier, les deux petites mares au lotissement des Dumonts et les 2 mares rue Dolton 

(à proximité de la zone 1AUb nord et 1AUb sud ï voir plus loin) 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur 

 

Ces oublis devront bien sûr être réparés dans le projet définitif. 

 

 

 

Le probl¯me de lôassainissement 

Le rapport de présentation est également faible sur ce point, consacrant une seule page à la 

situation de lôexistant. 

Le degré de saturation de la station de Merville nôest pas indiqu® clairement et notamment 

si elle peut recevoir de nouveaux raccordements. 

Quelques informations complémentaires seraient donc les bienvenues. 

 

Réponse : 

Le territoire se déverse sur 3 STEP 

ï Merville -Franceville-Plage (reste 30 % de capacité, il va y avoir des travaux) ; 

ï Cabourg (plus de capacit® dôaccueillir de nouveaux effluents conditionn® ¨ des 

      travaux importants qui à ce jour ne sont pas prévus) ; 

ï Ranville (reste des capacités de traitement). 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur 

La réponse est satisfaisante. 
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2/ Principales remarques des personnes publiques  

Les observations exprimées par les personnes publiques ont été nombreuses et 

particulièrement développées, notamment en ce qui concerne les services de lôEtat. 

Lôexamen des avis exprim®s sera analys® dans le rapport ¨ venir. D¯s ¨ pr®sent, il serait 

souhaitable quôapparaisse au moins au plan graphique les immeubles appartenant au 

Conservatoire du Littoral, sôagissant dôune commune littorale. 

Les avis de la Chambre dôAgriculture et de la CDPENAF sont d®favorables, ce qui para´t 

étonnant au regard des efforts consentis par la commune dans la révision de son PLU, 

r®vision qui propose une forte r®duction de lôespace ¨ urbaniser, laquelle se traduit par un 

nombre dôobservations ®lev® sur le sujet. 

 

 

Réponse : 

En effet cela para´t dôautant plus ®tonnant que 14 ha de terrains actuellement 

urbanisables au PLU en vigueur sont rendus ¨ lôagriculture (cf p. 139 du RP). 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur 

Des avis syst®matiquement d®favorables nuisent ¨ mon avis ¨ la cr®dibilit® de lôensemble 

des remarques. 

 

3/ Les observations du public 

Le nombre dôobservations, sôagissant dôune r®vision de PLU, est ®lev®. Elles ont fait 

lôobjet dôun regroupement par thème de façon à étudier leur portée. Si on les classe par 

ordre décroissant, le résultat est le suivant : 

THEMES EVOQUES Nombre 

dôobservations 

Modification de zonage 35 

Questions environnementales 21 

Demande d'urbanisation de terrains agricoles 18 

Problèmes hydrauliques 15 

Demande de renseignements 14 

Emplacements réservés 10 

Risque de nuisances diverses  8 

TOTAL 121 

 

Ce sont donc les th¯mes du zonage et de lôenvironnement qui ont domin®. Les demandes 

spécifiques dôurbanisation de terrains agricoles et les probl¯mes hydrauliques ont ensuite 

aliment® lôenqu°te et les emplacements r®serv®s sont rest®s un enjeu discut®. 
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Un certain nombre dôobservations seront ®voqu®es ci-dessous et nécessitent de recueillir le 

point de vue de la commune Ma´tre dôouvrage. 

  

3/1  Installation dôune ferme solaire 

Les ayants-droits des parcelles situées au lieu-dit « Les Campagnettes è, dôune surface totale 

de 9 Ha 35 ainsi que leurs conseils ont demandé que cet espace soit dévolu à une activité 

photovoltaïque. 

Actuellement, ces terrains paraissent totalement impropres à une agriculture de qualité, ayant 

constitué dans le passé une carrière. 

 

Lôutilisation envisag®e comme parc voltaµque est assez s®duisante avec une argumentation 

assez solide. Ce parc serait discret comme étant entouré de haies, et serait situé sur une zone 

marginale, devenue impropre ¨ lôagriculture, qui pourrait malheureusement constituer ¨ 

terme une friche de type industriel situ®e ¨ lôentr®e du village. 
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Zone située dans un espace proche du rivage qui pourrait être rattachée à  un 

ensemble continu bâti répondant aux exigences de la loi Littoral. 

 

Un classement en zonage spécifique de tout cet ensemble aurait constitué une argumentation 

au regard de la loi littoral et aurait ouvert des possibilit®s dôurbanisation dans un secteur 

totalement mité dans le passé. 

 

La commune peut-elle expliquer pourquoi elle a dôembl®e ®cart® cet am®nagement, certes 

voisin de la RD 514, mais qui aurait eu le mérite de diminuer la consommation dôexcellents 

espaces agricoles sur le plateau situ® ¨ lôEst ? 

 

Réponses : 

 

La collectivité attend le retour de la Préfecture au sujet de la légalité de réaliser cette 

opération au regard des dispositions de la loi littoral. De plus, concernant 

lôurbanisation de lô£carde voir lôargumentaire d®j¨ d®velopp® ¨ la page 6. 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur 

 

Refuser le parc photovoltaµque serait regrettable car côest bien sur ce type de sols inutilisables 

par lôagriculture que de tels projets peuvent recueillir lôacceptation sociale  du public. 
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3/2      Questions hydrauliques 

Ce thème est revenu à de nombreuses reprises en plusieurs points de la commune qui ne 

semble pas les ignorer puisquôelle a dans un pass® r®cent fait proc®der ¨ une étude exhaustive 

et très complète. 

3/2.1   Le secteur des Dumonts 

Malgré des travaux conduits récemment, il apparaît que le régime des eaux ne serait 

pas satisfaisant lors de p®riodes pluvieuses importantes, ce qui risque dô°tre accentu® 

avec la cr®ation dôun lotissement ¨ proximit®. 

La canalisation placée dans le fossé serait de capacité insuffisante, les regards peu 

entretenus 

  

Le propriétaire de la parcelle bâtie AL 37 a déposé des photos montrant ci-dessous 

des inondations à répétition venant de la RD 236. 
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Il y a un risque supplémentaire  dôaccro´tre les probl¯mes de ruissellement avec des 

canalisations pluviales qui concentreront davantage dôeau dans le foss®. 

 
 

Réponse : 

 

La collectivit® souhaite maintenir lôemplacement r®serv® pour la r®alisation dôun 

bassin tampon, qui ne figure pas dans le projet PLU arrêté, mais qui figure sur le PLU 

en vigueur. 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur 

Côest une n®cessit® que dôavoir une attention particulière sur ce sujet sensible  

 

 

3/2.2   La question des mares 

Parti a ®t® pris de r®f®rencer les mares existantes. Toutefois, certaines dôentre elles 

semblent avoir ®t® omises. Certes, elles sont r®f®renc®es dans lô®tude CERESA mais 

sont de lecture très difficile. Elles gagneraient à figurer sur le règlement graphique. 

 

 

La mare qui est abandonnée se situe au droit de la rue Oger au fond du talweg boisé 
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Mare en mauvais état située derrière la ferme du Commando 

 

 

Cette mare située à la limite dôune parcelle agricole et du projet de zone 1AUb est 

importante, car elle para´t recueillir une parte des eaux de drainage dôun collecteur 

de fort diam¯tre, non signal® et qui m®riterait de lô°tre. 

Ce collecteur passe sous la propriété de M Pucci. 

Curieusement il est plus bas que le pont situé sous la RD 236 qui dirige les eaux 

vraisemblablement vers la mare en question. 
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                                                                                Pont sous la RD 236 situé 

                        au-dessus du niveau du  

                collecteur de drainage 

 

 

Réponse : 

 

Dôaccord pour lôajout de ces mares avec une meilleure identification dans le 

règlement graphique. 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur 

 

Reste la question du repérage graphique de cet énorme drain qui ne peut 

techniquement ®vacuer lôeau qui stagne dans le foss®. 

Il y a là, manifestement, un « raté » en termes dôam®nagement hydraulique. 

  

           3/2.3 La présence de zones humides 

 La zone ci-contre semble assez peu impactée par 

lôhumidit®. Pourtant plusieurs remarques ont ®t® faites 

pour confirmer une humidit® certaine. Dôautre part, il a ®t® 

pr®vu au Sud une 1 AUd. Plusieurs personnes sôopposent 

¨ la cr®ation dôun habitat suppl®mentaire du fait de cette  

humidité certaine et de difficult®s dôacc¯s li®es ¨ la rue 

étroite des Champs-Saint-Martin. Dôautre part, la zone 1 

AUc pr®vue en face pr®sente le m°me probl¯me dôacc¯s 

selon plusieurs riverains. 

 

De même, au Sud-Ouest de la zone 1 AUc il y a un hangar de stockage agricole qui, 

dans le m°me esprit, m®riterait dô°tre ®cart® de la zone b©tie en lui laissant une zone 

dô®volution suffisante pour son acc¯s. 

Sortie de 

drainage 

de 

diamètre 

300 
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Les deux zones 1 AUb ci-dessus se trouvent partiellement en zone humide, 

principalement pour celle qui est au Sud. 

Dôautre part, elles se situent sur un terrain agricole dôune grande fertilit® pr®lev® au 

d®triment dôune ou plusieurs exploitations. 

La d®cision prise dôurbaniser ce secteur accentuerait encore la pression qui,

 in®vitablement sôexercera sur les exploitations voisines. 

Est-il judicieux dôenvisager dôurbaniser des deux c¹t®s de la route, de nombreuses 

remarques ayant ®t® faites sur la possibilit® de constructions sur lôensemble du 

parcellaire (AD 61 et 66 et AB 173), dôautres au contraire pour ne construire quôau 

Sud jusquô¨ la haie existante, dôautres enfin pour ne pas y construire du tout ? 

En tout état de cause, le surplus de la parcelle AB 173 serait enclavé. 

Sur ces points, il est important de recueillir le point de vue de la commune. 

 

Réponses : (soumises aux votes : 10 Pour ï 1 Contre ï 0 Abstention) 

 

Consid®rant que les conditions dôacc¯s et de desserte pour lôouverture ¨ 

lôurbanisation du secteur 1AUd ne sont pas r®unies, la collectivité est favorable 

au classement de cette zone en 2AU (ouverture à plus long terme). 

 

Pour le développement de la zone 1AUc, il est bien prévu plusieurs accès. Nous 

avons 4 accès au total pour desservir ce secteur. 3 accès par la RD37b (soit 2 sur 

la rue Mesaise et 1 sur la rue du Moutier) et 1 accès rue des Champs-Saint-

Martin, ces différents accès permettent de désenclaver ce secteur et au-delà (voir 

la page 27 de lôOAP). 

 

Considérant son positionnement, le hangar de stockage agricole peut 

effectivement être sorti de la zone 1AUc. 

 

Lôurbanisation de la zone 1AUb au sud (1,7 ha) de la route de Bavent permet de 

combler la dent creuse entre le bourg et les quelques constructions du secteur 

Ah. Par contre, lôurbanisation de celle situ®e au nord (une partie de la parcelle 
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AB 173 sur une superficie de 1,8 ha) semble moins justifiée et laisse présager à 

plus long terme une urbanisation bien plus importante dans un secteur agricole 

de qualité. La collectivité est favorable à un classement de la zone 1AUb nord 

en zone Aa. En conséquence, il conviendra de réexaminer les objectifs 

d®mographiques avec un passage de 220 ¨ 170 habitants suppl®mentaires dôici 

2040 (dernier chiffre à confirmer).  

 

[Précision le vote contre était pour un maintien des 2 zones 1AUb] 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur 

Je prends  acte que le retrait de la zone 1 AU b Nord-est et son maintien en Aa est 

proposé.  

En ce qui concerne le hangar de stockage, et sôagissant dôune exploitation agricole 

dont lôavenir est assur®, la commune a raison de suivre ma proposition. Elle conforte 

ainsi la r®duction de la consommation dôespace agricole de qualit®. 

 

 

3/3  Les parcelles AD 56 et 57        

Ces deux parcelles, qui se situent au centre du territoire de la commune, ont été exclues de 

lôurbanisation et sont class®es USp au motif dôouvrir une fen°tre paysag¯re. 

Dans le PLU de 2007, elles ®taient class®es en AU. A lô®poque o½ la r®glementation tend à 

rechercher une artificialisation de lôespace agricole aussi faible que possible, ne serait-il pas 

judicieux de les urbaniser compte tenu de leur situation et ainsi dô®conomiser dôautres 

surfaces fertiles ? 

 

Réponses : 

 

Cette fenêtre paysagère relativement étroite (environ 120 mètres) offre une ouverture 

sur une prairie qui permet de garder le caract¯re agricole au cîur du bourg 

dôAmfreville. De plus, deux si¯ges dôexploitation agricole (Bandzwolek et Lombard) 

sont situés à proximité de ce secteur ce qui limite fortement un développement urbain, 

dôautant plus si les p®rim¯tres de r®ciprocit® sont sup®rieurs ¨ 100 m¯tres, voir les 

recommandations de la Chambre dôAgriculture si 150 m, ou 200 m ou autreé 

 

 Commentaire du Commissaire Enquêteur 

Lôint®r°t quôoffre la fen°tre paysag¯re est indiscutable mais  l¨ aussi la sobri®t® fonci¯re a 

un « prix ». 

Il serait souhaitable de recueillir le point de vue des exploitants locaux quant ¨ lôutilisation 

de ces parcelles alors que les propri®taires sont dôaccord pour quôelles soient urbanis®es. 

Dôautre part, le p®rim¯tre de possibilit® de construction agricole peut °tre d®connect® des 

p®rim¯tres l®gaux en mati¯re dôinstallations class®es pour la protection de lôenvironnement. 
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3/4  Les emplacements réservés 

Deux emplacements (ER2 et ER4a) sont contestés car consommant des espaces agricoles, 

alors que la commune dispose d®j¨ dôall®es pi®tonnes et cyclables qui sont ¨ mettre ¨ son 

actif. 

Quelques personnes ont confirmé la qualité de ces projets au plan environnemental mais ces 

espaces réservés appellent malgré tout des remarques. 

Lôemplacement ER2 nôa objectivement que peu dôint®r°t, car il aboutit sur un espace tr¯s 

étroit et de ce fait dangereux. Il double un chemin aménagé qui prolonge la rue Patra. 

Lôemplacement ER4a consomme quant à lui presque 1 ha, à prélever sur le territoire 

agricole, ce qui est ®lev®, alors que la voie quôil double nôest pas concern®e par une grande 

circulation. 

Dôautre part, ¨ cet endroit, la campagne est tr¯s ouverte, caract®ristique des paysages de la 

plaine, la haie ne paraissant pas avoir ici de justification. 

Enfin, il existe au milieu du parcellaire dôautres voies pi®tonnes alternatives. 

  

Chemins ruraux ou communaux existants 
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Réponses : 

 

LôER2 doit ®galement servir ¨ la r®alisation dôouvrages de gestion des eaux de 

ruissellement de type foss®s ¨ redents et plantation de haies, pour limiter lô®coulement 

des eaux vers La Basse £carde (dôo½ lôER1b situ® en aval destin® ¨ la cr®ation dôun 

dispositif de r®cup®ration des eaux pluviales). Lôemprise totale de lôER2 serait alors de 

650 × 5 = 3 250 mĮ. De plus, la commune dispose du foncier qui permettrait ¨ lôER2 de 

d®boucher sur la rue de la Culture et non au niveau de lô®tranglement de la rue Morice. 

Par contre, le chemin aboutissant sur la rue Patra est localisé à 560 mètres au nord, 

pour y acc®der depuis lô£carde, il est n®cessaire de longer la RD 514 sur plus de 560 

mètres posant des problèmes de sécurité considérant les vitesses de circulation 

(fortement d®conseill® pour les enfants dans leurs trajets vers lô®cole). N®anmoins, une 

piste cyclable pourrait être envisagée sur le chemin des Planeurs qui longe le « Champ 

Thomas è. Cela permettrait de r®duire lôemprise de lôER2 qui servirait uniquement à 

la r®alisation dôouvrages hydrauliques. 

 

De m°me, lôouverture de cette piste cyclable sur le chemin des Planeurs (emprise 

dôenviron 590 × 4 = 2 360 mĮ) permet de supprimer lôER4a, et ainsi de pr®server 

10 000 mĮ pour lôactivit® agricole. 

 

 Commentaire du Commissaire Enquêteur 

Lôid®e de nôutiliser lôER2 pour un ouvrage hydraulique certainement n®cessaire consomme 

moins de foncier. Cela règlerait le problème du chemin pédestre qui surplomberait la rue 

Morice et dont un riverain a demandé la suppression. 

 

LôER4a ne pr®sente vraiment aucun int®r°t et y substituer un chemin existant (au demeurant 

mal déterminé au plan cadastral) est beaucoup plus réaliste. 

 

 

3/5 La parcelle AA 1 
Cette parcelle en forte pente qui appartient au groupe EDIFIDES et qui a sans doute été 

achetée dans le passé pour son classement partiel en AU, est maintenant classée en 2 AUt 

pour partie. 

De nombreuses personnes sont intervenues pour quôelle soit exclue du zonage urbanisable, 

consid®rant quôelle m®rite une classification en N. 

La d®finition en 2 AUt signifie quôelle est r®serv®e ¨ de lô®quipement ou de lôh®bergement 

touristique ou hôtelier. 

La commune a-t-elle eu des demandes dans ce sens ou dispose-t-elle d®j¨ dôun projet ? 

 

Réponses : (soumises aux votes : 11 Pour ï 0 Contre ï 0 Abstention) 
 

Dans le PADD, à la page 7, le cône de vue au nord de la commune, ouvrant une perspective 

remarquable vers le bourg de Ouistreham et son église, se situe davantage au niveau de 

lôintersection entre la RD 37b et les rues Oger et Brunehaut. La pr®servation de ce c¹ne de vue 

nôappara´t pas compatible avec un zonage urbanisable (2AUt). En outre, cette parcelle est 

bordée par un talweg, en contrebas, quôil convient ®galement de pr®server. Un classement en 
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zone naturelle est plus approprié, permettant de préserver les espaces naturels, agricoles et de 

r®duire lôartificialisation des sols sur Amfreville. 
 

(Edifides nôa pas de projet d®fini dans cet espace) 

 

 Commentaire du Commissaire Enquêteur 

 

Côest sans aucun doute une mesure sage. Le foncier pourrait constituer une excellente r®serve 

fonci¯re pour compenser lôagriculture quand elle subit des prélèvements. 

 

 

3/6 La zone 2AU de la Basse Écarde 

La parcelle AK 90, class®e jusquô¨ pr®sent en zone UB, est class®e en 2AU dans le projet 

révisé de PLU. Cela provoque une forte contestation locale et une demande de classement 

en N au motif que cet immeuble fait lôobjet dôun risque certain dôinondation. 

De nombreuses photos ont été versées au registre 

Lô®tude CERESA proposait en bordure de la voie communale la construction dôun 

collecteur. 

 

!!  IMPORTANT  : La commune souhaite obtenir l'avis du commissaire enquêteur sur 

un classement en zone N comme demandé par certains riverains. 

 

Zonage 

contesté 
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Réponse du Commissaire enquêteur 

Côest indiscutablement un sujet sensible. La vraie question est de savoir si les intervenants 

locaux, group®s dans leur requ°te pour la cr®ation dôune zone N,  agissent pour ®viter une 

construction suppl®mentaire dans leur environnement quôils veulent pr®server ou sôils ont 

véritablement raison sur la question hydraulique. 

Il est vrai que le fossé qui longe la rue desservant cet îlot est au-dessus du niveau de la 

parcelle. Celui-ci, en  débordant, verra les eaux de ruissellement se diriger inexorablement 

vers le point le plus bas. Son calibrage apparaît nettement insuffisant. 

Lôautre argument consistant ¨ dire que côest un niveau imperm®able qui rejette des eaux 

souterraines sur la parcelle AK 90 nôest pas tr¯s convainquant dans la mesure o½, un peu 

plus haut, un permis de construire vient dô°tre accord® dans des conditions de relief assez 

identiques. 

Le classement en N est une solution de facilité car une construction  enclavée dans une 

zone URh pourrait permettre une densification qui est des objectifs recherché dans ce PLU 

révisé. 

Je proposerais donc volontiers un maintien du zonage 2 AU qui est une bonne solution 

dôattente, permettant dôam®liorer la mise en conformité du fossé latéral à la rue et dôen 

observer lôefficacit®  puis,  le cas échéant, de procéder à une étude exhaustive du sujet 

ponctuel  et enfin de prendre une décision définitive le moment venu. 

 

 

3/7  Le château rouge et le zonage y afférent 

Le sujet concerne une propriété bourgeoise située face à la baie de Ouistreham- Sallenelles. 

La classification envisagée restreint les possibilit®s dôam®nagement pour une utilisation 

touristique telle quôelle est pratiqu®e actuellement. 
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Classification de 2007 

 

UR

 
 

Projet de classification suite à la révision du PLU 

Le propriétaire de cet immeuble souhaite un élargissement de la constructibilité pour 

pouvoir présenter une offre touristique réellement professionnelle. 

Il sôagirait de r®server autour du b©ti une zone pouvant recevoir des ®quipements culturels 

tels que salle dôexposition pour artistes peintres par exemple, et la possibilit® dôam®nager un 

parc plus vaste, le tout à classer en URp. Ce point concerne les parcelles AA 63, 64 et partie 

de la 65. 

 

Réponses : 

 

La délimitation « des jardins et espaces verts à conserver » sur la parcelle AA63 semble 

bien plus importante que la r®alit®, quelles sont les justifications dôun tel classement ? 

Cette d®limitation pourrait °tre r®duite voire supprim®e (permettant dôaccro´tre la 

constructibilité sur cette parcelle (voir vue 1). 

UR 
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Par ailleurs, est-ce que tous les bâtiments situés le long de la place du colonel Dawson 

et de la rue Oger m®ritent dô°tre identifi®s comme des constructions dôint®r°t 

patrimonial  ? Pourquoi celles-ci et pas dôautres sur la commune ? Par exemple la 

propriété en face (voir sur le côté droite de la vue 3), ou les longères en pierre situées à 

divers endroits de la commune ? (voir les vues 2, 3, 4 montrant ces bâtiments). 

Toutefois, dans ce secteur il est important de préserver le cône de vue sur la baie de 

Sallenelles et sur Ouistreham. En effet, la table dôorientation se situe en pointe de la 

parcelle AA64. Enfin, dans les avis des services de lô£tat, de la CDNPS et de lôautorit® 

environnementale, sur le projet de PLU, il est demandé de préserver le verger de la 

parcelle AA65. 

 

Vue 1 : 

 

Vue 2 : 

 

Vue 3 : 

 

Vue 4 : 
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 Commentaire du Commissaire Enquêteur 

 

Lôespace bois® est certainement exag®r® et ne correspond pas ¨ la r®alit® telle quôelle appara´t 

sur la photo aérienne. Il doit donc être reprécisé avec attention, les quelques arbres en place  

contribuant à la qualité paysagère de ce secteur. 

Je crois quôil nôy a pas lieu ¨ classement patrimonial mais simplement dôagrandir ¨ la marge 

la zone constructible Ur près des bâtiments existants sur la parcelle AA 64, tout en respectant 

le beau cône de vue voisin  aménagé par la commune. 

Je ne peux que proposer de faire « du sur mesure ». 

 

 

 

 

3/8  Autres demandes de modification de zonage 

 

3/8.1 Parcelle AE 139 

 

Une demande de constructibilité sôest exprim®e pour ce lot class® en zone naturelle 

 Nv. 

 

Réponse : 

 

Laisser le classement en Nv, car le terrain est situé sur un coteau à préserver et 

il y a ®galement des probl¯mes dôacc¯s et de dimensionnement de la voirie ¨ cet 

endroit. 

 

 Commentaire du Commissaire Enquêteur 

La réponse est argumentée et reçue comme telle. 

 

 

 

PARCELLE AE 139 
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3//8.2 Parcelle AE 164 partie et 183 partie 

 

 Demande de classement en UR des deux zones hachurées. 

Réponse : 

 

Laisser le classement en Nv, car le terrain est situé sur un coteau à préserver, à 

proximité immédiate de zones humides identifiées, il y a également des 

probl¯mes dôacc¯s pour ces parcelles. De plus, lôam®nagement de ces secteurs 

ne permet pas de structurer lôurbanisation (coup par coup, quelle accroche avec 

les quartiers existants ? Quel sens ?) 

 

 Commentaire du Commissaire Enquêteur 

Après visite des lieux, le classement en Nv est effectivement justifié.  

 

 

 

 

3/9  Demande de classement de 4 sequoias 

La demande de classement de 4 sequoias au 6 Allée du Parc, faite sur le registre de 

concertation, nôa pas ®t® prise en compte bien quôelle contribue ¨ la qualit® de 

lôenvironnement dans une commune o½ il y a peu de grands arbres. 

La commune a-t-elle une objection ? 

 

Réponse 

 

Dôaccord pour le classement des 4 sequoias dans le règlement graphique. 
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 Commentaire du Commissaire Enquêteur 

Il sôagit dôarbres ç hautes tiges » peu nombreux sur le territoire communal dont lôint®r°t 

paysager est certain. 

 

 

 

À Amfreville                                                                      le  4 décembre 2020 

 

 

Le Maire dôAmfreville Le Commissaire Enquêteur. 
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Annexe   2  

Décision du Tribunal Administratif de Caen  
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Annexe   3 

 

 

Arrêté Communal du 31/07/2020 
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Annexe 4 

 

Attestation de Monsieur le Maire dôAmfreville 

La publicit®  dôaffichage sur le placard de la Mairie et sur 9 autres sites et commerces 

locaux a été également constatée par un procès-verbal de constat dressé Par Maître P. 

ROZEC, Huissier de justice associé (SCP Crouin-Rozec-Roland dont le siège est à 

Hérouville-Saint-Clair) le 30 Octobre 2020.  

Ceci confirme que toute la population a été informée de façon très complète et 

satisfaisante. 
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Annexe 5 

 

Publicités Presse  

Ouest France 

Pays dôauge 
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